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COMITE REGIONAL D’EQUITATION 
DE NOUVELLE AQUITAINE 

MAJ le 21/07/2023 (MM) 

Brevet Fédéral d’Encadrement Équi-Social 

Session 2023-2024 : de Septembre à Décembre 2023 – La Couronne (16) 

BULLETIN DE PRÉ-INSCRIPTION  

Nom et prénom  : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..…………… 

Né(e) le : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………… 

N° licence fédérale FFE (en cours de validité) : ……………………………………………………………….…………………………………….. 

Adresse : ……………….……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………………………Ville : ………………………………………………………………………………….……………. 

Téléphone : …………………………………………………………Mail : …………………………………………………………………………………….… 

Téléphone et adresse mail impératifs (écrits distinctement) 

Les informations concernant la formation sont généralement envoyées par mail 

Diplôme (Joindre une photocopie) : ……………………………………………………………………………………………..………………………  
 

Statut du participant : 

 ⃝ Dirigeant (e) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 ⃝ Salarié (e) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 ⃝ Indépendant(e) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

⃝ Autre, précisez : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Financement envisagé : 

 ⃝ Financement personnel : ………………………………………………………………………………………………………………….……………. 

 ⃝ Employeur : ……………………………………………………………….……………………………………………………………………….………….. 

 ⃝ Opérateur de Compétences (OPCO) salariés : ………………………………………………………………………………………………… 

⃝ Fonds d’Assurance Formation (FAF) non-salariés : ……………………..…………………………………………………………………… 

⃝ Autre, précisez : ………………………………………………………………………………….…………………………………………………………… 

 
⃝ Je déclare avoir pris connaissance des conditions de formation précisées dans les modalités de formation, 

disponible en ligne sur le site du CRENA. 

⃝ J’autorise le CRENA à communiquer mes coordonnées pour un éventuel covoiturage entre stagiaires.  

A la suite de votre pré-inscription, vous seront envoyés deux contrats/conventions de formation que vous devrez 

nous renvoyer impérativement signés. Les modalités de règlement figurent sur les contrats. 

 

Fait le : ………………………………………………     A : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Signature du participant :  

     
Bulletin à retourner à CRE Nouvelle-Aquitaine – Service Formation – 8, Avenue de l’Hippodrome – 33110 LE BOUSCAT 

ou par mail à formation.na@cre.ffe.com au plus tard 20 jours avant le début de la formation 
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COMITE REGIONAL D’EQUITATION 
DE NOUVELLE AQUITAINE 

 

Brevet Fédéral d'Encadrement Équi-Social 
Finalité 
Permettre aux enseignants de concevoir des projets à l’attention du public en difficulté sociale en leur donnant les 

éléments essentiels sur la connaissance des publics, celle des partenaires, la conception d’un projet, la mise en œuvre 

des interventions et le bilan post-déroulement. 

Objectifs 
- Maîtriser les connaissances liées aux différentes formes de difficultés sociales 

- Connaître l’environnement lié à la difficulté sociale 

- Elaborer, conduire et évaluer une action équestre pertinente avec ce public 

Méthodes pédagogiques 
La formation s’appuie sur un enseignement théorique et pratique : 

- Apports de connaissances (PowerPoint) 

- Méthode participative et d’échange avec le groupe 

- Retours d’expériences  

Contenus 

Connaissances liées aux difficultés sociales : 

- Les différentes formes de difficultés sociales. 

- Le cadre règlementaire et législatif en lien avec la difficulté sociale 

- Les structures en lien avec la difficulté sociale 

- Les intervenants en lien avec la difficulté sociale 

 

Action équestre avec un public socialement en difficulté : 

- Préparer sa structure pour accueillir ce public 

- Adaptations techniques et pédagogiques nécessaires 

- Projet d’action pertinent en rapport avec les objectifs choisis 

- La place et le rôle des différents intervenants 

- Evaluation et remédiation 

Evaluation de la formation 
Evaluation continu des acquis au cours de la formation par le formateur par le biais d’échanges et de questions / 

réponses, 

Evaluation de la satisfaction en fin de formation sous forme de questionnaire auto-administré. 

Intervenants 
Véronique SULFOURT, experte fédérale et enseignante d'équitation dotée d'une expérience reconnue dans la prise en 

charge de public en difficulté. Certifiée par la Fédération Française d'Equitation. 

Complétée par des intervenants extérieurs. 

 

Public et Pré-requis de la formation 
● Professionnels équestres titulaires d’un des diplômes suivants : 

 

♦ Diplômes d’État : BAPAAT, BPJEPS AE, BEES, DEJEPS, DESJEPS, AQA. 
♦ Titres à finalité professionnelle délivrés par la FFE : BAP, AP, AAE, ATE. 
♦ CQP délivrés par la CPNE EE : CQP ASA, CQP EAE, CQP ORE 
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♦ Ou tout autre titre équivalent au sens de l’article L212.1 du code du sport ; à défaut, joindre une 
photocopie du diplôme d’enseignant. 

 

● Licence FFE en cours de validité 
● Avoir 18 ans révolus 

Déroulement de la formation 
Pour un parcours plein : 2 x 2 journées = 28 h 

+ examen = 30 min 

Déroulement de l’épreuve finale 

● Présentation orale : 15 minutes maximum 
Le candidat présente et soutient son dossier à l’oral en utilisant, s'il le souhaite, les supports numériques. 

● Entretien avec le jury : 15 minutes 
Le candidat répond au questionnement du jury. Les questions ont pour objectif de permettre au jury d’avoir des 

précisions sur des points du rapport. 

Programme de l’épreuve finale de validation 
Le candidat réalise un rapport d’expérience relatant son action.  

Pour les candidats avec expérience professionnelle avec le public en difficulté sociale : Retour sur expérience sur des 

actions spécifiques en direction du public cible.  

Pour les candidats sans expérience professionnelle avec le public en difficulté sociale : Retour sur l'expérience 

d'observation ou de participation à une action d'encadrement d'un public en difficulté sociale (par exemple l'action 

mise en œuvre pour le public cible en coordination avec le CRE)  

 

Production d’un rapport (5 pages dactylographiées min, 10 max, hors annexes (Taille caractère de la police entre 11 

et 12). 

Chapitres du rapport :  

1. Présentation personnelle motivée comprenant un CV  

2. Présentation synthétique du lieu de l'expérience ou du déroulement de l'action  

3. Présentation de l'expérience ou de l'action  

4. Evaluation de l'expérience ou de l'action  

Dans le dossier, le candidat relate cette expérience avec une démarche de « conduite de projet » en décrivant les 

contours (publics, partenaires, objectifs), la mise en œuvre (organisation pédagogique, les moyens) et le bilan. Le 

dossier, bien que synthétique, doit permettre au jury de repérer les compétences et connaissances attendues pour 

l’examen – Cf. référentiel de certification et grille d’évaluation avec les critères associés dans le règlement. 

 

Lieux 
Centre Équestre Grand Angoulême, 15 route de la Petite Tourette, 16400 La Couronne 

 

Les infrastructures sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Dans ce cas, merci de prendre contact 

avec le CRE au moment de votre pré-inscription afin de prévoir les aménagements nécessaires au bon déroulement 

de votre formation. 
 

Dates et Horaires 
● 28 (10h-13h/14h-18h) & 29 Septembre 2023 (9h-13h/14h-17h) : 2 jours de formation au module général 

● 16 (10h-13h/14h-18h) & 17 Octobre 2023 (9h-13h/14h-17h) : 2 jours de formation au module spécifique 

 

Effectif 
8 à 15 personnes 

Coût-Financement 

616 € pour les 4 journées de formations (déjeuners inclus)  

+ frais de présentation à l’examen 
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Prise en charge possible 

 

VIVEA pour les chefs d’exploitation. 

 

OCAPIAT pour les salariés. 

La rémunération des stagiaires peut être maintenue selon les cas. 
Pour tout autre type de financement, n’hésitez pas à contacter le CRENA. 

 

Renseignements 

Comité Régional d’Equitation Nouvelle-Aquitaine 

05.49.05.11.31 – formation.na@cre.ffe.com 

 

Satisfaction 
Sur la session organisée en 2021-2022 

100% de personnes qui recommande cette formation  

100% de réussite à l’examen 

 

www.chevalnouvelleaquitaine.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


